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Délibération de l’Assemblée Plénière  
 
DAP N° 20.02.01.B 

 
 

 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE  
 

POUR : SRD (27) / E (10) 
ABSTENTION : UDC (13) / RN (15) / P. COMMANDEUR / A.CUIGNACHE / 
M.RAIMBAULT / F.VERDIER 
 

 
 

 
OBJET : Approbation du compte administratif pour l’exercice 2019 
 

Le Conseil régional, réuni en Assemblée Plénière les 2 et 3 juillet 2020, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 4311-1 et 
suivants et L 4312-4; 

Vu l’avis émis par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional en date du 29 
juin 2020 ;  

Vu le compte de gestion pour l’exercice 2018 présenté par Madame le Payeur régional ;  

Mme Mélanie FORTIER, rapporteur général du budget, entendu ;  
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DECIDE 

1) D’approuver le Compte Administratif pour l’exercice 2019 selon la balance  
générale au chapitre présentée ci-après, dont il ressort : 

- Le montant total des dépenses réalisées s’établit à 2 224 578 355,29  € (avec le solde 
reporté N-1 de 213 588 583,07 €), dont 937 820 513,28 € en investissement et  
1 286 757 842,01 € en fonctionnement. 

 
- Le montant total des recettes réalisées s’établit à 2 241 872 333,31 € (avec le solde de 

fonctionnement reporté de 6 424 825,94 €), dont 718 203 561,21 € en investissement 
et 1 523 668 772,10€ en fonctionnement. 

 
- Le résultat de la section de fonctionnement est de + 236 910 930,09 €. 
 
- Le solde d'exécution de la section d'investissement fait ressortir un besoin de 

financement 219 616 952,07 €. 

- L’arrêté des comptes présente un excédent global de clôture d’un montant de  
17 293 978,02 €. 
Le compte de gestion présente un excédent global de clôture de 17 398 656,16 €, soit 
un écart de 104 678,14 € avec le compte administratif. Ce montant correspond au 
résultat de clôture de l’établissement public EcoPole, liquidé au 31 mars 2019. 
L’excédent de clôture d’EcoPole a été repris au compte de gestion 2019 par opération 
d’ordre non budgétaire. Il sera intégré au budget régional lors du vote du budget 
supplémentaire 2020.  
 

Le compte administratif est présenté en conformité avec le compte de gestion présenté par le 
payeur régional. Il est adopté en totalité. 
 
 
2) D’acter les résultats 2018 
 
Le résultat apparaissant au compte administratif, sur lequel porte la décision d’affectation, est 
le résultat cumulé de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice. 

 
L’arrêté des comptes permet de dégager le résultat de la section de fonctionnement, le solde 
d’exécution de la section d’investissement. 
 
 
Le résultat de la section de fonctionnement intègre le résultat reporté de l’année 
précédente et le résultat de l’exercice (titres émis moins mandats émis). Pour 2019, ce 
résultat s’élève à 236,578 3559 M€. 
 

Résultat de 
fonctionnement (A)           

Résultat N-1  

(B)           
Résultat de 

l'exercice (titres 
moins mandats) 

(A)+(B) 
Résultat à affecter 

Recettes (réelles + ordre) 6 424 825,94 1 517 243 946,16    1 523 668 772,10  
Dépenses (réelles + ordre)   1 286 757 842,01 1 286 757 842,01 

Total     6 424 825,94  230 486 104,15       236 910 930,09  
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